
 
 
 
 
 
 
 
 

COMMUNIQUE 
 
 

Toulouse le 21 octobre 2009 
 
 
Plan de relance de l’emploi des jeunes  
 
Signature de la convention régionale de partenariat FORMFROID :                                
Recruter, former et accompagner l’évolution professionnelle des salariés de la branche 
du « Froid » en Midi-Pyrénées. 
 
 
L’AGEFOS PME Midi-Pyrénées, le SNEFCCA (Syndicat National des Entreprises du Froid, d’équipements de 
Cuisines professionnelles et du Conditionnement de l’Air), et l’AFPA Midi-Pyrénées ont signé à Toulouse,  
mercredi 21 octobre 2009, une convention de partenariat, déclinant ainsi en Midi-Pyrénées les dispositions prises 
au niveau national au travers du projet FORMFROID.  
 
Les métiers « du Froid » connaissent une pénurie de personnel qualifié, du fait des difficultés rencontrées par les 
entreprises (qui sont majoritairement des TPE) pour recruter. Le projet FORMFROID vise à répondre à ces 
difficultés au travers de trois engagements :  
 

- Attirer et intégrer les jeunes sortant du système scolaire général et/ou technique vers les métiers « du 
froid » encore peu connus. 

- Réorienter vers ces métiers, des professionnels dont les activités peuvent être connexes à celles de la 
branche professionnelle « du Froid ». 

- Développer les compétences et accompagner l’évolution des salariés en poste vers des niveaux de 
qualification plus élevé ( la pénurie concerne notamment les techniciens de niveau IV dont les emplois sont 
en tension dans la profession, alors qu’ils représentent 70% des besoins en personnel à satisfaire sur les 
2500 recrutements effectués annuellement dans la branche).  

 
Original et innovant, le projet FORMFROID permet de construire des parcours de formation modulaires et 
individualisés et s’inscrit dans le cadre du plan de relance de l’emploi des jeunes initié par AGEFOS PME.  
 
Entreprises et salariés bénéficient en préalable à leurs parcours de formation, d’une « plate-forme d’aide à la 
décision » dédiée au positionnement des compétences et à la préconisation des actions de formation à 
entreprendre. Ils sont ensuite accompagnés par des conseillers de l’AFPA qui leur proposent un parcours de 
formation adapté à leurs besoins, composé de modules choisis parmi 130 modules de formation qui couvrent les 
besoin de qualification des métiers de la branche professionnelle.  
 
L’AGEFOS PME finance ces parcours de formation en sollicitant les dispositifs les plus adaptés à la situation des 
entreprises et accompagne celles-ci dans le montage administratif des dossiers de formation.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

En chiffres 

En octobre 2008, environ 2300 entreprises d’installation de froid, de conditionnement d’air et de cuisines 
professionnelles relevaient en France de la branche professionnelle « froid et connexes » (dont une centaine 
en Midi-Pyrénées). Ces entreprises emploient près de 20 000 salariés et recrutent annuellement 2500 
salariés.  
AGEFOS PME est l’OPCA désigné par la branche« froid et connexes » depuis 1992.  
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